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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’accompagnement social 
lié à l’hébergement 

A l’association « Gadjé Voyageurs 64 » 

 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 
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Vu l’arrêté n°64-2019-04-01-005 en date du 1er avril 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 28 mars 2019 transmise par  l’Association « Gadjé 
Voyageurs 64 »; 

ARRÊTE 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 20 375 € (VINGT MILLE TROIS CENT 
SOIXANTE-QUINZE EUROS) pour l’année 2019 soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre 
2019 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination: Association « Gadjé Voyageurs 64 

- N° SIRET :300 691 979 0052; 

- N° CHORUS : 1000386274 ; 

- Statut : association; 

- Coordonnées du siège social : allée Bernard Laffitte – 64140 Billère; 

- Nom et qualité du représentant signataire : Gérard JULIEN, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation du projet visant à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique, l’action 
intitulée « accompagnement social lié à l’hébergement ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux gens du 
voyage sédentaires ou semi-sédentaires du département, une insertion dans la 
société, notamment par l’accompagnement des familles les plus en difficulté au niveau 
de l’habitat par : 

- le maintien dans l’habitat caravane ; 

- L’accompagnement de la population vers l’accès au logement adapté en fonction 
des besoins des familles tant collectifs qu’individuels et en lien avec les dispositifs 
de droit commun. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans la demande de subvention du cerfa n° 12156*05, fiches 6 et suivantes. 

 
Article 3: 
La dépense est imputée sur les crédits du programme 177, action 12, sous-action 08, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041208, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : association gadjé voyageurs 64 
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- Domiciliation: CCM Pau Université 

- Code établissement : 10278 

- Code guichet : 02268 

- Numéro de compte : 00020214001 

- clé RIB : 64 

 

Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
cerfa n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 

 

Article 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques 
du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et 
notifié à l’organisme. 

Fait à Pau en deux exemplaires, le 21 août 2019 

Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation 
La responsable du pôle des politiques de solidarité 

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre de l’hébergement d’urgence des publics spécifiques 

A l’Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié- OGFA » 

 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 
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Vu l’arrêté n°64-2019-04-01-005 en date du 1er avril 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 7 juin 2019 transmise par l’association OGFA. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 13 303 € (TREIZE MILLE TROIS CENT TROIS 
EUROS) pour la période du 1er janvier 2019 au 31 mars 2019; elle est allouée au 
bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

 Dénomination : Organisme de gestion des foyers amitié (OGFA) 

 N°SIRET : 33783349500019 

 N°CHORUS : 1000359028 

 statut : Association loi 1901 

 Coordonnées : 34 avenue Henri IV à Jurançon 

 Nom et qualité du représentant signataire : Denis DUPONT, président. 

 

Article 2 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période citée 
à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de 
politique publique, l’action intitulée « hébergement d’urgence de publics spécifiques ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener cette action pour répondre aux besoins 
des publics spécifiques (« personnes accompagnées à droits incomplets ») notamment 
des personnes déboutées du droit d’asile et en situation régulière sur le territoire 
français (carte de séjour temporaire,…) compte tenu de leur vulnérabilité et précarité. 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement du poste de 
travailleur social pour l’accompagnement social et les charges induites par 
l’hébergement des personnes à droits incomplets sur la période mentionnée 
à l’article 1. 

L’association réalise les missions suivantes : accompagnement de ces personnes 
hébergées par l’association, soutien et aide aux démarches administratives, ouverture 
des droits sociaux, accès aux soins de santé, scolarisation des enfants et 
accompagnement à la sortie du dispositif. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3: 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » action 12, sous-action 06, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041206, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 
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L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4: 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE 

- Domiciliation: Crédit coopératif 

- Code établissement : 42559 

- Code guichet : 00043 

- Numéro de compte : 21020257005 

- Clé RIB : 95 

 

Article 5: 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6:  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 
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Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 21 août 2019 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 
Christine BILLONDEAU 
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture de
populations piscicoles à des fins de sauvegarde 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’articleR. 432-6 du code de l’environnement, la forme
et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-19-007 du 19 février 2019 modifié donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de la Marbrerie du Neez en date du 2 août 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 2 août 2019 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementaleagréée des pêcheurs professionnels en eau douce
du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 2 août 2019 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
dans le canal d’amenée et de fuite de la Marbrerie du Neez sur la commune de Gan ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La Marbrerie du Neez (n° SIRET 09578127400014), représentée par son Directeur, ci-après dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans lecadre de travaux dans le canal d’amenée et de
fuite de la Marbrerie du Neez sur la commune de Gan. 

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Fabrice Masseboeuf, responsable technique de la fédération de pêche ou
Monsieur Adrien Gonçalves, garde-pêche particulier de la fédération de pêche.

Intervenants   : Personnels de la fédération des Pyrénées-Atlantiques et de l’AAPPMA d’Oloron et/ou du
Pesquit.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 26 août 2019 au 15 novembre 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de ladate effective de l’opération par message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’agence française pour la
biodiversité.

Cours d’eau concerné   : Canal d’amenée et de fuite de la Marbrerie du Neez sur la commune de Gan.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectésavant et après chacune des diverses
interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement, avec précaution, dans le Neez en dehors de
l’emprise des travaux, selon les modalités définies dans lademande présentée par la fédération
départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées(précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer, le directeur régional de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 21 août 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
Le responsable de l’unité Quantité/Lit majeur,

Christophe Boulay

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture de
populations piscicoles à des fins de sauvegarde 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’articleR. 432-6 du code de l’environnement, la forme
et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-19-007 du 19 février 2019 modifié donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques, UTD
Basse Navarre et Soule en date du 1er août 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 2 août 2019 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementaleagréée des pêcheurs professionnels en eau douce
du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 2 août 2019 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de
réparation des culées et de protection des berges amont et aval de l’ouvrage d’art situé sur la RD 15
(PR3+200) franchissant un ruisseau sans nom sur la commune d’Irouléguy ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Le Conseil départemental, UTD Basse Navarre et Soule (n° SIRET 226 400 018 00280), représenté par son
président, ci-après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions
figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans lecadre de travaux de réparation des culées et de
protection des berges amont et aval de l’ouvrage d’art situésur la RD 15 (PR3+200) franchissant un
ruisseau sans nom sur la commune d’Irouléguy.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Adrien Gonçalves, garde-pêche particulier de la fédération de pêche.

Intervenants : Personnels de la fédération des Pyrénées-Atlantiques et de l’AAPPMA de la Nive.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 26 août 2019 au 15 novembre 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de ladate effective de l’opération par message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’agence française pour la
biodiversité.

Cours d’eau concerné   : Ruisseau sans nom au niveau du pont situé sur la RD 15 (PR3+200) sur la commune
d’Irouléguy. 

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectésavant et après chacune des diverses
interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement, avec précaution, dans le cours d’eau, en amont de
l’emprise des travaux, selon les modalités définies dans lademande présentée par la fédération
départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées(précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’agence française pour la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 21 août 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
Le responsable de l’unité Quantité/Lit majeur,

Christophe Boulay

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture des
populations piscicoles à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-19-007 du 19 février 2019 modifié donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur  au sein de la direction départementale  des territoires et  de la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques pour le compte d’EDF-HYDRO-UPSO en date du 20 août 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 20 août 2019 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 20 août 2019 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux au
niveau du barrage de l’usine de Saint-Cricq nécessitant la vidange du bassin de mise en charge et de la
conduite forcée de l’usine sur la commune de Buzy ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La société EDF – HYDRO – UPSO (n° SIRET 552 081 317 62240), représentée par son Directeur, ci-après
dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent
arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux au niveau du barrage de l’usine de
Saint-Cricq nécessitant la vidange du bassin de mise en charge et de la conduite forcée de l’usine sur la
commune de Buzy.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne  responsable :  Monsieur  Mathieu  Bourgeois  ou  Monsieur  Fabrice  Masseboeuf,  salariés  de  la
fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants : Salariés de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 26 août 2019 au 15 novembre 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné     : bassin de mise en charge sur la conduite de dérivation du gave d’Ossau et alimenté
par le barrage de Saint-Cricq sur la commune de Buzy.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont  remis à l’eau dans le gave d’Ossau, au niveau d’Arudy selon les modalités
définies dans la demande présentée par la fédération départementale de pêche et de protection du milieu
aquatique.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des territoires et  de la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service départemental  de l’agence française pour la biodiversité des  Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande de  recours  gracieux  emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental  des territoires et  de la mer des Pyrénées-Atlantiques et  le directeur régional de
l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 22 août 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
Le responsable de l’unité Quantité/Lit majeur,

Christophe Boulay

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture des
populations piscicoles à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-19-007 du 19 février 2019 modifié donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur  au sein de la direction départementale  des territoires et  de la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques en date du 19 août 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 20 août 2019 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 20 août 2019 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique afin d’évaluer la prévalence
de la maladie rénale proliférative (MRP ou PKD), maladie parasitaire des salmonidés, par la recherche
de signes cliniques par dissection et analyse en laboratoire de la présence du parasite Tetracapsuloides
bryosalmonae sur le bassin des Nives et du Saison ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques
(n° SIRET 383 565 579 00026), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est
autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  d’espèces  piscicoles  par  pêche  électrique  afin  d’évaluer  la  prévalence  de  la  maladie  rénale
proliférative (MRP ou PKD), maladie parasitaire des salmonidés, par la recherche de signes cliniques par
dissection et analyse en laboratoire de la présence du parasite Tetracapsuloides bryosalmonae sur le bassin
des Nives et du Saison.
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Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Fabrice Masseboeuf, responsable technique de la fédération de pêche des
Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants :
– Personnels de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques, éventuellement assistés des personnels

des AAPPMA de la Nive, de la Nivelle ou de l’APRN pour la capture des truites ;
– Docteur Armand Lautraite pour la partie vétérinaire.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 28 août 2019 au 29 août 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concernés     : 

Rivière Commune
Méthode

d’échantillonnage
Prélèvements
biologiques

X (L93) Y (L93)

Nive des Aldudes Banca Sondage Oui 343139 6234930

Nive d’Arnéguy Arnéguy Sondage Oui 352391 6234070

Nive  de

Béhérobie
A définir Sondage Oui 356667 6235194

Saison Menditte Sondage Oui 414864 6257007

Les sites peuvent différer selon les besoins afin d’obtenir les effectifs nécessaires. La localisation de ces
stations est indicative. 

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
30 juvéniles de truites par site, soit 120 individus maximum.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  euthanasiés  avant  dissection,  diagnostic  clinique  et  conditionnement  des
échantillons qui sont transférés au Laboratoire des Pyrénées et des Landes à Mont-de-Marsan pour analyse
ultérieure selon les modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale de pêche
et de protection du milieu aquatique.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.
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Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser  un rapport  de synthèse  des opérations réalisées (précisant  les  espèces capturées,  le  nombre,
éventuellement  leur  destruction  s’il  s’agit  d’espèces  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces
présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la
préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service
départemental de l’agence française pour la biodiversité des  Pyrénées- Atlantiques ainsi qu’à l’association
interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande de  recours  gracieux  emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet  de Bayonne, le directeur
départemental  des territoires et  de la mer  des Pyrénées-Atlantiques et  le directeur  régional  de l’agence
française pour  la  biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 22 août 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
Le responsable de l’unité Quantité/Lit majeur,

Christophe Boulay

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté modifiant l'agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP843960345 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu l'agrément accordé le 21février 2019 à l'organisme Deguillaume Services; 

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 2 mai 2019, par Madame Caroline DEGUILLAUME en 

qualité de gérante ; 

Vu la décision n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ;  

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de monsieur Patrick AUSSEL 

directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Nouvelle Aquitaine, à madame Brigitte SENEQUE, inspectrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la saisine du conseil départemental et de l’unité départementale de la DIRECCTE des Landes en date du 14 mai 

2019, 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme Deguillaume Services, dont l'établissement principal est situé 2 lot Iturri Ondo 64240 

HASPARREN, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 21 février 2019 porte également, à compter du 

14 août 2019, sur les activités suivantes exercées en mode prestataire et mandataire sur le territoire des 

départements des Pyrénées Atlantiques et des Landes : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 

ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap) 

L'échéance de l'agrément reste inchangée. 

 

Article 2 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 

sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 

agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 

devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.  
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Article 3 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 

 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 4 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 

dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir 

une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).   

 
 

Article 5 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 

 

Fait à Pau, le 19 août 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP847813789 

N° SIREN 847813789 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée le 31 janvier 2019 et complétée ultérieurement, par Monsieur HERVE 

LEONARD en qualité de Gérant ; 

Vu la décision n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ;  

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de monsieur Patrick AUSSEL 

directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Nouvelle Aquitaine, à madame Brigitte SENEQUE, inspectrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

Considérant qu’il convient de délivrer un arrêté d’agrément au terme du délai d’instruction ; 

Vu la saisine du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 20 août 2019, 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme BÉARN SERVICES, dont l'établissement principal est situé 34 RUE CARNOT 64000 

PAU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 12 août 2019. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 

trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités suivantes exercées sur le territoire des Pyrénées Atlantiques, selon le(s) mode(s) 

d’intervention indiqué(s) : 

En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans  

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  
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En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)  

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

 courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap  

 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 

devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

 R.7232-9 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Pau, le 21 août 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP393726443 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément simple accordé en date du 17 novembre 2011 à l'organisme EMPLOI SERVICE - Association 

Intermédiaire du Haut Béarn, 

Vu la décision n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de monsieur Patrick AUSSEL directeur 

régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle 

Aquitaine, à madame Brigitte SENEQUE, inspectrice du travail de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne doit être établie pour l'organisme EMPLOI SERVICE - 

Association Intermédiaire du Haut Béarn dont l'établissement principal est situé 19 rue Centulle 64400 OLORON 

STE MARIE et enregistré sous le N° SAP393726443 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode mise à disposition : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile  

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 

articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2016, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code 

du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 14 août 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'Inspectrice du Travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP847813789 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu la décision n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ;  

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de monsieur Patrick AUSSEL 

directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Nouvelle Aquitaine, à madame Brigitte SENEQUE, inspectrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’agrément pour les services à la personne accordé en date du 12 août 2019 ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 

des Pyrénées-Atlantiques le 31 janvier 2019 par Monsieur HERVE LEONARD en qualité de Gérant, pour 

l'organisme BÉARN SERVICES dont l'établissement principal est situé 34 RUE CARNOT 64000 PAU et enregistré 

sous le N° SAP847813789 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Téléassistance et visioassistance 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 

 et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées en mode prestataire et mandataire 

sur le territoire des Pyrénées Atlantiques :  

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)  

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

 courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap  
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Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire sur le 

territoire des Pyrénées Atlantiques :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans  

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de cette déclaration courent à compter du 12 août 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 21 août 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP843960345 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu la décision n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ;  

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de monsieur Patrick AUSSEL 

directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Nouvelle Aquitaine, à madame Brigitte SENEQUE, inspectrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’extension de l’agrément accordée en date du 21 février 2019 à l'organisme Deguillaume Services; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 

des Pyrénées-Atlantiques le 2 mai 2019 par Madame Caroline DEGUILLAUME en qualité de gérante, pour 

l'organisme Deguillaume Services dont l'établissement principal est situé 2 lot Iturri Ondo 64240 HASPARREN et 

enregistré sous le N° SAP843960345 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques et des Landes en mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 

 ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 14 août 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps, il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Fait à Pau, le 19 août 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP398102673 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément simple accordé en date du 17 novembre 2011 à l'organisme JOB EXPRESS, 

Vu la décision n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de monsieur Patrick AUSSEL 

directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Nouvelle Aquitaine, à madame Brigitte SENEQUE, inspectrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités doit être établie pour l'organisme JOB EXPRESS dont l'établissement principal est situé 

10 place Brossers 64300 ORTHEZ et enregistré sous le N° SAP398102673 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode mise à disposition : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile  

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage)  

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 

articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2016, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 14 août 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'Inspectrice du Travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP849345665 
 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5 ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 

Monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur 

régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle 

Aquitaine, à Madame Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques le 25 mars 2019 par Madame Claire-Marie MARIE TEISSEIRE en qualité d’exploitant, pour 

l'organisme ADP ZITASTEIR dont l'établissement principal est situé 867 Chemin de Olha - 64310 ST PEE SUR 

NIVELLE et enregistré sous le n° SAP849345665 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

•   Petits travaux de jardinage ; 

•   Travaux de petit bricolage ; 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile ; 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile ; 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes ; 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 

•   Livraison de repas à domicile ; 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé ; 

•   Livraison de courses à domicile ; 

•   Assistance informatique à domicile ; 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) ; 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire ; 

•   Assistance administrative à domicile ; 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile ; 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) ; 

•   Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 

promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante ; 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux). 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

 

 

… / … 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 

du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 28 mai 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 

 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP847813789 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur 

régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle 

Aquitaine, à Madame Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques le 5 février 2019 par Monsieur Hervé LEONARD en qualité de Gérant, pour l'organisme 

BÉARN SERVICES dont l'établissement principal est situé 34 rue Carnot - 64000 PAU et enregistré sous le N° 

SAP847813789 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Téléassistance et visioassistance 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 

de soins relevant d'actes médicaux) 

 

 

 

 

 

… / … 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 

du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 29 mai 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 

 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP511901134 
 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 

Monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur 

régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice du travail de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale des 

Pyrénées-Atlantiques le 13 avril 2019 par Monsieur Benjamin MURAT en qualité d’Exploitant, pour l'organisme MURAT 

Services dont l'établissement principal est situé 14 avenue du baron Séguier - 64140 BILLERE et enregistré sous le n° 

SAP511901134 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 

•   Petits travaux de jardinage, 

•   Travaux de petit bricolage. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 

du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 
 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Pau, le 23 mai 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 

 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne  

enregistré sous le N° SAP849350277 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 

Monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-017 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur 

régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle 

Aquitaine, Madame Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 

des Pyrénées-Atlantiques le 26 mars 2019 par Monsieur Bertrand PEREZ en qualité de Gérant, pour l'organisme 

Bertrand Paysagiste dont l'établissement principal est situé 14 Quartier Cibi - 64130 BERROGAIN LARUNS et 

enregistré sous le N° SAP849350277 pour l’activité suivante : 
 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 

du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 26 juillet 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 

 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 
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www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP266402411 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu la décision n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ;  

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de monsieur Patrick AUSSEL 

directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Nouvelle Aquitaine, à madame Brigitte SENEQUE, inspectrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le renouvellement d’agrément pour les services à la personne accordé le 13 mars 2019 ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 

des Pyrénées-Atlantiques le 29 janvier 2019 par Monsieur Louis COSTEDOAT en qualité de Président, pour 

l'organisme CCAS HAGETAUBIN dont l'établissement principal est situé 120 route de la Mairie 64370 

HAGETAUBIN et enregistré sous le N° SAP266402411 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 

 et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques en mode mandataire : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du 13 mars 2019. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 août 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP851997577 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 

Monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-017 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur 

régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle 

Aquitaine, à Madame Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du Travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 

des Pyrénées-Atlantiques le 28 juin 2019 par Mademoiselle Cloé RIOT en qualité d’entrepreneur individuel, pour 

l'organisme RIOT Cloé dont l'établissement principal est situé 33 B allée docteur Robert Lafon - 64100 BAYONNE et 

enregistré sous le N° SAP851997577 pour l’activité suivante : 
 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 

du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 8 août 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

L’inspectrice du Travail 

 

 

 

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP849203294 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 

Monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur 

régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice du travail de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale des 

Pyrénées-Atlantiques le 25 mars 2019 par Madame Elodie HIRIGOYEN en qualité de Gérante, pour l'organisme ELODIE 

HIRIGOYEN SERVICES dont l'établissement principal est situé Parc Eraiki - 54 et 56 Avenue de la Basse Navarre -Bâtiment 

B - 64990 ST PIERRE D IRUBE et enregistré sous le n° SAP849203294 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes, 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses), 

•   Livraison de repas à domicile, 

•   Livraison de courses à domicile, 

•   Assistance informatique à domicile, 

•   Assistance administrative à domicile, 

•   Téléassistance et visioassistance. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 

du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 
 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Pau, le 23 mai 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 
 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP849158431 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à Monsieur 

Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur régional, par 

intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Monique 

GUILLEMOT-RIOU, directrice du travail de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques le 18 mars 2019 par Monsieur Eric ETCHEBARNE en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme 

ETCHEBARNE ERIC dont l'établissement principal est situé 322 avenue du Parnasse - Résidence Lilipean - 64600 ANGLET et 

enregistré sous le N° SAP849158431 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 

•   Petits travaux de jardinage, 

•   Travaux de petit bricolage, 

•   Livraison de courses à domicile, 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire, 

•   Assistance administrative à domicile. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 28 mai 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 

 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 

DIRECCTE - 64-2019-05-28-007 - Déclaration pour les services à la personne Eric Etchebarne 62



DIRECCTE

64-2019-04-24-006

Déclaration pour les services à la personne Gonçalves

Julien

DIRECCTE - 64-2019-04-24-006 - Déclaration pour les services à la personne Gonçalves Julien 63



Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP813453222 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu la décision n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ;  

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de monsieur Patrick AUSSEL 

directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Nouvelle Aquitaine, à madame Brigitte SENEQUE, inspectrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 

des Pyrénées-Atlantiques le 24 avril 2019 par Monsieur JULIEN GONCALVES en qualité de microentrepreneur, 

pour l'organisme GONCALVES JULIEN dont l'établissement principal est situé ALLEE D'OLHARE APPT D205 

RESIDENCE ERDIKO 64200 BASSUSSARRY et enregistré sous le N° SAP813453222 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 24 avril 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP539468934 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 

Monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur 

régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice du travail de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale des 

Pyrénées-Atlantiques le 17 mars 2019 par Madame Justine THOUAND en qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme 

THOUAND Justine dont l'établissement principal est situé 340 allée de bielle nave - 64200 BASSUSSARRY et enregistré sous 

le n° SAP539468934 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 

du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 
 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Pau, le 23 mai 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 

 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 
 

DIRECCTE - 64-2019-05-23-003 - Déclaration pour les services à la personne Justine Thouand 66



DIRECCTE

64-2019-05-28-008

Déclaration pour les services à la personne Lafourcade Sap

DIRECCTE - 64-2019-05-28-008 - Déclaration pour les services à la personne Lafourcade Sap 67



Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP850110172 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à Monsieur 

Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur régional, par 

intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Monique 

GUILLEMOT-RIOU, directrice du travail de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques le 22 avril 2019 par Monsieur Cédric LAFOURCADE en qualité de Gérant, pour l'organisme LAFOURCADE 

SAP dont l'établissement principal est situé 8 rue de l'artisanat 64110 JURANCON et enregistré sous le n° SAP850110172 pour les 

activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 28 mai 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 

 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP849067145 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL 

directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

Nouvelle Aquitaine, à Madame Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 

des Pyrénées-Atlantiques le 14 mars 2019 par Monsieur Cyril MAILHE en qualité de Président, pour l'organisme 

MAHEDEN 64 dont l'établissement principal est situé 6 boulevard du Bab - 64100 BAYONNE et enregistré sous le n° 

SAP849067145 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

•   Petits travaux de jardinage ; 

•   Travaux de petit bricolage ; 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile ; 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile ; 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 

•   Livraison de repas à domicile ; 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé ; 

•   Livraison de courses à domicile ; 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire ; 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile ; 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) ; 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante ; 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 

de soins relevant d'actes médicaux). 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

 

 

 

 

… / … 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE) 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 

du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 29 mai 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 

 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP850117615 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 

Monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-017 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur 

régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, 

à Madame Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du Travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques le 10 mai 2019 par Monsieur Nicolas LUBAT en qualité de Micro-entrepreneur, pour l'organisme 

Nicolas LUBAT dont l'établissement principal est situé 4 Allée Argian - Résidence Arto Landa - Bâtiment 4 -           

64210 BIDART et enregistré sous le N° SAP850117615 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Assistance administrative à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 

code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 8 août 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

L’inspectrice du Travail 

 

 

 

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

  

  Récépissé de déclaration rectificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP500504378 

 

et formulée conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 

Monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur 

régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle 

Aquitaine, à Madame Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques le 24 novembre 2012 par Monsieur Thierry GINEKIS en qualité de Gérant, pour l'organisme 

ACP64 FAMILY dont l'établissement principal est situé 43 avenue Jean-Léon Laporte - 64600 ANGLET et enregistré 

sous le n° SAP500504378 pour l’activité suivante : 

 

•   Assistance informatique à domicile exercée en mode prestataire 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 

du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 29 mai 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 

 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP850290065 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à Monsieur Patrick AUSSEL, 

directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur régional, par intérim, des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Monique GUILLEMOT-RIOU, 

directrice du travail de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des Pyrénées-Atlantiques le       

9 mai 2019 par Mademoiselle Tânia FRANCISCO SANTOS en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme ST.Services dont l'établissement 

principal est situé 7 Avenue Jouandin - 2 EME ETAGE PORTE 9 - 64100 BAYONNE et enregistré sous le n° SAP850290065 pour les activités 

suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile ; 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes ; 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé ; 

•   Livraison de courses à domicile ; 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) ; 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire ; 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile ; 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) ; 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la 

mobilité et transport, actes de la vie courante ; 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes 

médicaux). 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 28 mai 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 

 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP848769311 
 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques à 

Monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de Monsieur Patrick AUSSEL directeur 

régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice du travail de l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 
 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale des 

Pyrénées-Atlantiques le 9 mars 2019 par Monsieur Tom SCHWANKE L'HOSPITAL en qualité d’entrepreneur individuel, 

pour l'organisme Tom SCHWANKE L'HOSPITAL dont l'établissement principal est situé 250 chemin d'Erramundegia - 64310 

ASCAIN et enregistré sous le n° SAP848769311 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Assistance informatique à domicile. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 

du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 
 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 
 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

Fait à Pau, le 23 mai 2019 

 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

et par subdélégation, 

La Directrice du Travail de l’Unité Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques, 

 

 

 

Monique GUILLEMOT-RIOU 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP266402411 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément accordé le 13 mars 2014 à l'organisme CCAS HAGETAUBIN, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 29 janvier 2019, par Monsieur Louis COSTEDOAT 

en qualité de Président ; 

Vu la décision n° 64-2019-05-15-0001 du 15 mai 2019 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à monsieur Patrick AUSSEL, directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ;  

Vu la décision n° 2019-025 du 15 mai 2019, donnant subdélégation de signature de monsieur Patrick AUSSEL 

directeur régional, par intérim, des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de Nouvelle Aquitaine, à madame Brigitte SENEQUE, inspectrice du travail de l’unité départementale des 

Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Arrête : 

 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme CCAS HAGETAUBIN, dont l'établissement principal est situé 120 route de la Mairie 

64370 HAGETAUBIN est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 13 mars 2019. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités suivantes exercées en mode mandataire sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

 R.7232-9 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Fait à Pau, le 14 août 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Arrêté préfectoral déclarant d'intérêt général les travaux d’entretien du
Gave d’Ossau et de ses affluents pour la campagne 2019 sur les

communes d’Arudy, Aste-Béon, Buzy, Béost, Castet, Gère-Belesten,
Laruns et Rébénacq et valant déclaration au titre de l'article L. 214-3 

du code de l'environnement

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement, Livre II et Livre IV, notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-3 relatifs à la
procédure loi sur l'eau, L. 215-2 et L. 215-14 à L. 215-19 relatifs aux cours d'eau non domaniaux et à
leur entretien, L. 411-1 à L. 411-2 relatifs à la préservation du patrimoine naturel, L. 432-3 relatif à la
protection  de  la  faune  piscicole  et  de  son  habitat,  L.  211-7  et  R.  214-88  et  suivants  relatifs  à  la
déclaration d'intérêt général ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 151-36 à L. 151-40 et R. 151-31 à
R.  151-37  relatifs  aux  travaux  prescrits  ou  exécutés  par  les  départements,  les  communes,  leurs
groupements et les syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités ;

Vu l’article  3  de  la  loi  du  29 décembre  1892 relative  aux dommages causés  à  la  propriété  privée  par
l’exécution des travaux publics ;

Vu l'arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d'entretien de cours
d'eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au tableau de
l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,
travaux  ou  activités  étant  de  nature  à  détruire  les  frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les  zones
d'alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des  batraciens  soumis  à  autorisation  ou  à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la
rubrique  3.1.5.0  de  la  nomenclature  annexée  au  tableau  de  l'article  R.  214-1  du  code  de
l'environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin
Adour-Garonne approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 (PGRI) du bassin Adour-Garonne approuvé par le
Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu  le  dossier  de  demande  déposé  au  titre  de  l'article  L.  214-3  du  code  de  l'environnement  reçu  le
18 juin 2019, présenté par la communauté de communes de la Vallée d’Ossau représentée par Monsieur
le Président et dénommé ci-après « le bénéficiaire », enregistré sous le n° 64-2019-00158 et relatif aux
travaux  d’entretien  du  gave  d’Ossau  et  des  affluents  pour  la  campagne  2019  sur  les  communes
d’Arudy,  Aste-Béon,  Buzy,  Béost,  Castet,  Gère-Belesten,  Laruns  et  Rébénacq et  complété  le
29 juillet 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité en date du 2 juillet 2019 ;

1
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Vu l’absence d’avis du bénéficiaire sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 31 juillet 2019 ;

Considérant que la communauté de communes de la Vallée d’Ossau dispose des compétences en matière de
gestion de cours d’eau ;

Considérant que le projet répond aux conditions du 6éme alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la
pêche maritime à l’exclusion de l’opération D 19-10 qui concerne la réalisation d’une protection de
berge ;

Considérant  que par conséquent  il  peut  être  statué sur  la  demande de déclaration d'intérêt  général  sans
enquête publique préalable à l’exception de la demande portant sur l’opération D 19-10  ;

Considérant que le projet est compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour Garonne ;

Considérant que le projet est compatible avec le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021
du bassin Adour-Garonne ;

Considérant que les travaux préconisés ont pour but d’améliorer et de favoriser le libre écoulement des
eaux ;

Considérant la sensibilité du milieu aquatique concerné par les travaux envisagés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Déclaration d’intérêt général
Les  travaux  d’entretien  du  gave  d’Ossau  et  de  ses  affluents  pour  la  campagne  2019  portés  par  la
communauté de communes de la Vallée d’Ossau (N° SIRET : 246 400 337 00068) sont déclarés d’intérêt
général en application de l’article L. 211-7 du code de l’environnement.

Le programme d’intervention comprend : 

◦ le traitement d’atterrissement ;
◦ le traitement d’embâcles.

L’opération D 19-10 relative à la protection de berge au niveau des bâtiments des services techniques sur la
commune de Rébénacq n’est pas déclaré d’intérêt général et ne peut pas être entreprise dans le cadre des
dispositions du présent arrêté.

Le  périmètre  d’intervention  concerne  les  communes  d’Arudy,  Aste-Béon,  Buzy,  Béost,  Castet,  Gère-
Belesten, Laruns et Rébénacq.

Les parcelles concernées sont listées en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Prise en charge des travaux
Aucune participation financière n’est demandée aux propriétaires riverains.
Conformément  à l’article  L.  211-7 du code de l'environnement,  le  bénéficiaire,  en tant  que collectivité
territoriale, est habilité à réaliser les travaux susvisés, à la place des propriétaires riverains sous réserve des
prescriptions énoncées aux articles suivants.

Article 3 - Durée des travaux
Les travaux sont réalisés dans le courant de l’année 2019 entre le 15 mars et avant le 15 novembre 2019,
sous réserve des prescriptions définies à l’article 6.

Article 4 - Déclaration au titre de la loi sur l’eau
Les travaux du programme présenté sont soumis à déclaration au titre du code de l’environnement, pour les
rubriques suivantes et définies par l'article R. 214-1 du code de l'environnement : 

2
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.1.0 Entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion de l’entretien
visé à l’article L. 215-14 réalisé par le propriétaire riverain,  du
maintien et du rétablissement des caractéristiques des chenaux de
navigation des dragages visés à la rubrique 4.1.3.0 et de l’entretien
des ouvrages visés à la rubrique 2.1.5.0, le volume des sédiments
extraits étant au cours d’une année: 
1° Supérieur à 2 000 m³ (A),
2°  Inférieur  ou  égal  à  2  000  m³  dont  la  teneur  des  sédiments
extraits est supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A),
3°  Inférieur  ou  égal  à  2  000  m³  dont  la  teneur  des  sédiments
extraits est inférieure au niveau de référence S1 (D).

Déclaration Arrêté du 30 mai
2008

3.1.5.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  étant  de  nature  à
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimen-
tation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens :
1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

Il est donné acte à la communauté de communes de la Vallée d’Ossau, de sa déclaration en application de
l’article L. 214-3 du code de l’environnement concernant  les travaux mentionnés à l’article 1 er tels que
décrits  dans le dossier  déposé le 18 juin 2019 et  complété le 29 juillet  2019 sus-visé sous réserve des
prescriptions du présent arrêté préfectoral. Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les travaux
correspondants.

Article 5 - Prescriptions générales
Le bénéficiaire respecte les prescriptions générales définies :

- dans  l’arrêté  ministériel  du  30  mai  2008  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
opérations d’entretien de cours d’eau (rubrique 3.2.1.0) ;

- dans  l’arrêté  du  30  septembre  2014  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d'alimentation de la  faune piscicole,  des  crustacés et  des batraciens
(rubrique 3.1.5.0).

Article 6 - Prescriptions spécifiques
Le bénéficiaire met en œuvre les mesures suivantes :

- planification  des  opérations  pour  tenir  compte  de  toutes  les  composantes  biologiques  des
espèces protégées inféodées aux habitats concernés. Les interventions sont programmées hors
périodes de repos et/ou de reproduction de la faune. Les travaux sont à réaliser :

- du 1er août au 15 novembre quand il y a un enjeu pour la préservation des amphibiens et
des batraciens ;

- du 15 mars au 15 novembre sur les cours d’eau de première catégorie piscicole (respect
de la période de frai des salmonidés) ;

- du 1er juin au 15 novembre sur les sites de frayères avérées pour préserver l’émergence
des alevins ;

- exportation des embâcles hors des zones inondables ;
- prise en charge des mesures de protection nécessaires pour préserver les milieux et peuplements

piscicoles et pour limiter les entraînements de matières en suspension ;
- mise en œuvre des moyens de surveillance des travaux et d’intervention en cas d’incident ou

d’accident pour éviter tout risque de pollution du milieu aquatique ;
- organisation de réunions préalables aux chantiers avec les services de l’État (service en charge

de la police de l’eau, Agence française pour la biodiversité). 

Article 7 - Accès aux propriétés
Conformément  à  l’article  L.  215-19  du  code  de  l’environnement,  pendant  la  durée  des  travaux,  les
propriétaires  sont  tenus  de  laisser  passer  sur  leurs  terrains  les  fonctionnaires  et  agents  chargés  de  la

3
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surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers,  ainsi  que les engins mécaniques strictement nécessaires à la
réalisation des travaux.
Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins attenants aux habitations
sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins.

Article 8 - Droit de pêche
Conformément aux dispositions des articles L. 435-5 et R. 435-34 à R. 435-39 du code de l'environnement,
le droit de pêche des propriétaires riverains des cours d'eau ou portions de cours d'eau, objet des travaux, est
exercé  gratuitement,  pour  une  durée  de cinq  ans  par  l'association  de  pêche  et  de  protection  du  milieu
aquatique agréée ou, à défaut,  par la fédération départementale des associations agréées de pêche et de
protection du milieu aquatique des Pyrénées-atlantiques.
Un arrêté préfectoral précise les modalités d'application du premier alinéa du présent article. A cette fin, le
bénéficiaire informe le service gestion et police de l'eau de la DDTM des Pyrénées-Atlantiques dès la fin
des travaux sur les parcelles privées. 

Article 9 - Conformité au dossier et modifications
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au dossier
déposé.

L'inobservation  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  déposé ainsi  que  celles  contenues  dans  les
prescriptions générales et spécifiques du présent arrêté, peut entraîner l'application des sanctions prévues à
l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à la  réalisation des  travaux ou à  l’aménagement  en résultant,  à
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de
déclaration initial doit être portée, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle
demande.

Article 10 - Réalisation des aménagements et contrôles
Les agents chargés de la police de l’eau ainsi que les fonctionnaires et agents habilités pour constater les
infractions  en matière de police  de l’eau et  de  police de la pêche,  ont  en permanence,  libre  accès aux
chantiers des travaux dans le respect des règles de sécurité instaurées sur ces chantiers.
Le bénéficiaire est tenu pour responsable de tous les dommages qui pourraient être causés en phase travaux
et par les aménagements réalisés.

Article 11 - Déclaration des incidents ou accidents
Le bénéficiaire  est  tenu  de  déclarer  au  préfet,  dès  qu’il  en  a  connaissance,  les  accidents  ou  incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet du présent arrêté, qui sont de nature
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l'environnement.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire devra prendre ou faire prendre les
dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l'incident  ou  accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 12 - Non-respect de l’arrêté préfectoral
Sans préjudice des dispositions des articles L. 216-6 et L. 216-13 du code de l’environnement, est puni de la
peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe, le fait de ne pas respecter dans la zone des
travaux les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté.

Article 13 - Droits des tiers
La présente  décision  est  donnée  au  titre  de  la  police  des  eaux.  Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent
expressément réservés.

Article 14 - Délais et voies de recours
Conformément  à l’article  L. 214-10 du code de l’environnement,  la  présente  décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée
au tribunal administratif de Pau :

4

Direction départementale des territoires et de la mer - 64-2019-08-21-014 - AP - DIG Warsman travaux d'entretien du Gave d'Ossau et de ses affluents pour la
campagne 2019 sur les communes d’Arudy, Aste-Béon, Buzy, Béost, Castet, Gère-Belesten, Laruns et Rébénacq et valant déclaration au titre de l'article L. 214-3
du code de l'environnement

87



1°) par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2°) par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a
été notifiée.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  2  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou
hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 15 - Publication et informations des tiers
Le présent arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois en mairies d’Arudy, Aste-Béon, Buzy,
Béost,  Castet,  Gère-Belesten,  Laruns  et  Rébénacq. Un  procès-verbal  de  l’accomplissement  de  cette
formalité  est  adressé  par  les  soins  du  maire  au  service  chargé  de  la  police  de  l'eau  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Un exemplaire du dossier est mis à la disposition du public, pour information, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et en mairies d ’Arudy, Aste-Béon, Buzy, Béost, Castet,
Gère-Belesten, Laruns et Rébénacq.

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
pendant  une  durée  de  six  mois  au  moins  à  compter  de  sa  notification  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 16 - Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  les  maires  d’Arudy,  Aste-Béon,  Buzy,
Béost,  Castet,  Gère-Belesten,  Laruns  et  Rébénacq, le  sous-préfet  d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur
départemental  des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et  le directeur régional  de l’Agence
française pour la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à la communauté de communes de la Vallée d’Ossau par les soins du directeur départemental
des territoires et de la mer.

Pau, le 21 août 2019

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et
par subdélégation,

Le responsable de l’unité quantité / lit
majeur

Christophe Boulay

5
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PREFECTURE

64-2019-08-07-003

arrêté cessibilité fixant les parcelles concernées par les

servitudes administratives prévues aux articles L555-27 et

R555-35 du code de l'environnement et nécessaires à la

réalisation des travaux de construction et d'exploitation de

la déviation de la canalisation DN650 Chéraute/Alçay sur

le territoire des communes de Trois-Villes, Ossas-Suhare

et Alos-Sibas-Abense

arrêté cessibilité fixant les parcelles concernées par les servitudes administratives prévues aux

articles L555-27 et R555-35 du code de l'environnement et nécessaires à la réalisation des travaux

de construction et d'exploitation de la déviation de la canalisation DN650 Chéraute/Alçay sur le

territoire des communes de Trois-Villes, Ossas-Suhare et Alos-Sibas-Abense

PREFECTURE - 64-2019-08-07-003 - arrêté cessibilité fixant les parcelles concernées par les servitudes administratives prévues aux articles L555-27 et
R555-35 du code de l'environnement et nécessaires à la réalisation des travaux de construction et d'exploitation de la déviation de la canalisation DN650
Chéraute/Alçay sur le territoire des communes de Trois-Villes, Ossas-Suhare et Alos-Sibas-Abense

89



ARRETE  de  cessibilité  fixant  les  parcelles
concernées  par  les  servitudes  administratives
prévues aux articles L555-27 et R555-35 du code de
l’environnement et  nécessaires à la réalisation des
travaux  de  construction  et  d’exploitation  de  la
déviation de la canalisation DN 650 Chéraute / Alçay
sur  le  territoire  des  communes  de  Trois-Villes,
Ossas-Suhare et Alos-Sibas-Abense

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’énergie et notamment son article L 433-1 ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 555-27, L 555-28 et R 555-
35 ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment les articles R
131-1 à R 132-4 ; 

VU le code de l’urbanisme et notamment son article L 151-43 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet du département des
Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 février 2019 donnant délégation de signature à M.Eddie
BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral  en date du 17 janvier  2019 portant ouverture d’une enquête
publique unique portant sur : 
– l’autorisation de construire et d’exploiter la déviation de la canalisation de transport
de gaz naturel  DN 650 Cheraute /  Alcay sur les communes de  Trois-Villes,  Ossas-
Suhare et Alos-Sibas-Abense,
– la déclaration d’utilité publique du projet ;
– le parcellaire visant à l’établissement des servitudes de passage de la canalisation
sur des terrains privés ;

SERVICE DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES 
INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE L’AMENAGEMENT DE 
L'ESPACE

Affaire suivie par : Monique CLAMENT
EXP/ 2900 - Tél. : 05.59.98.26.21
Courriel : monique.clament@

pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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VU les conclusions et les avis favorables du commissaire enquêteur en date du 4 avril
2019 ;

VU l’avis  favorable  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques
Sanitaires et Technologiques du 20 juin 2019 ;

VU l'arrêté préfectoral n°19-30 en date du 2 juillet 2019 déclarant d'utilité publique les
travaux d’établissement de la déviation de la canalisation de transport de gaz naturel
ou assimilé DN 650 Cheraute-Alçay située sur le territoire des communes de Trois-
Villes, Ossas-Suhare et Alos-Sibas-Abense ;

VU le courrier du 25 juillet 2019 par lequel TeRéGa S.A. sollicite la prise d’un arrêté de
cessibilité ;

VU les plans et les états parcellaires ci-annexés ; 

Considérant que  le  demandeur  n’a  pu  conclure  d’accord  amiable  avec  tous  les
propriétaires  et  qu’il  convient  d’établir  des  servitudes sur  l’ensemble  du tracé pour
permettre la réalisation du projet considéré ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ; 

ARRETE

Article  1er :  Il  est  institué  au  profit  de  TeRéGa  S.A.des  servitudes  de  passage
conférant le droit d’établir à demeure une canalisation de transport de gaz naturel sur
les  communes  de  Trois-Villes,  Ossas-Suhare  et  Alos-Sibas-Abense ,  conformément
aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2019 précité.

Ces servitudes autorisent la société TeRéGa S.A :
-  dans  une  bande  de  terrain  appelée  « bande  étroite »  ou  « bande  de  servitudes
fortes » de 10 mètres de large centrés sur la canalisation : à enfouir dans le sol les
canalisations avec les accessoires techniques nécessaires à leur exploitation ou leur
protection, à construire en limite de parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les
ouvrages de moins d’un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement et à
procéder  aux  enlèvements  de  toutes  plantations,  aux  abattages,  essartages  et
élagages des arbres et arbustes nécessités pour l’exécution des travaux de pose, de
surveillance et de maintenance des canalisations et de leurs accessoires,

- dans une bande appelée « bande large » ou « bande de servitudes faibles » de 10
mètres de large centrés sur la  canalisation :  à  accéder  en tout  temps audit  terrain
notamment pour l’exécution des travaux nécessaires à la construction, l’exploitation, la
maintenance et l’amélioration continue de la sécurité des canalisations.

En application de l’article L. 555-28 du code de l’environnement, les propriétaires des
terrains  traversés  par  une ou plusieurs  des bandes de servitudes mentionnées  ci-
dessus,  ou  leurs  ayants  droit,  s’abstiennent  de  tout  fait  de  nature  à  nuire  à  la
construction, l’exploitation et la maintenance des canalisations concernées.
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Dans  la bande  étroite,  ils  ne  peuvent  édifier  aucune  construction  durable  et  ils
s’abstiennent de toute pratique culturale dépassant 0,80 mètre de profondeur et de
toute plantation d’arbres ou d’arbustes.

Dans les haies, vignes et vergers traversés, des plantations d’arbres et arbustes de
basses tiges ne dépassant pas 2,70 mètres de hauteur sont permises.

Article 2 : Les parcelles frappées par ces servitudes administratives sont indiquées sur
les plans et les états parcellaires ci-annexés.

Article 3 : L’établissement desdites servitudes donne droit à indemnisation.
L’indemnité d’expropriation due en raison de l’établissement des servitudes correspond
à la réduction permanente du droit des propriétaires des terrains grevés.
Le  versement  de  l’indemnité,  fixée  conformément  au  code  de  l’expropriation  pour
cause d’utilité publique, est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation soit la société
TeRéGA. 

Article  4 : La  date  de  commencement  des  travaux  sur  les  terrains  grevés  de
servitudes est portée à la connaissance des propriétaires et exploitants huit jours au
moins avant la date prévue pour le début des travaux.
Au cas où un propriétaire de fonds ne pourrait être atteint, la notification sera faite soit
à un mandataire, soit au gardien de la propriété, ou à défaut, au maire de la commune
concernée.

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché en mairies de Trois-Villes, Ossas-Suhare et
Alos-Sibas-Abense pour une durée de deux mois.
Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Pyrénées-atlantiques.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-atlantiques ;
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
Ce recours peut être déposé, dans le délai de deux mois courant à compter :
- de la date de sa notification pour les propriétaires concernés par les servitudes ;
- de son affichage pour les tiers.
Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  via  l'application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet  www.telerecours.fr. 

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, les maires
de  Trois-Villes,  Ossas-Suhare  et  Alos-Sibas-Abense et  le  directeur  de  TeRéGa
S.A.sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 7 août 2019
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général
signé Eddie BOUTTERA
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PREFECTURE

64-2019-08-21-013

arrêté de prorogation des effets de la déclaration d'utilité

publique concernant le programme de travaux n° 3 de

restauration immobilière portant sur dix immeubles situés

dans le périmètre de l'opération "projet de revitalisation du

centre ville de Pau" - société immobilière et

d'aménagement du béarn

arrêté de prorogation des effets de la déclaration d'utilité publique concernant le programme de

travaux n° 3 de restauration immobilière portant sur dix immeubles situés dans le périmètre de

l'opération "projet de revitalisation du centre ville de Pau" - société immobilière et

d'aménagement du béarn
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ARRETE de prorogation des effets de la déclaration
d’utilité publique concernant le programme de travaux n°
3 de restauration immobilière portant sur dix immeubles

situés dans le périmètre de l’opération « projet de
revitalisation du centre ville de Pau »

Société Immobilière et d’Aménagement du Béarn

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment l’article L 121-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret  du 30 janvier  2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet  du département des
Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  du 25 février  2019 donnant  délégation de signature à M.Eddie
BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

VU  l'arrêté  préfectoral  du 26 septembre 2014 portant  déclaration  d’utilité  publique du
programme de travaux n° 3 de restauration immobilière de dix immeubles situés dans le
périmètre de l’opération « projet de revitalisation du centre ville de Pau » ;

VU la délibération n°  38 du 27 juin 2019 du conseil communautaire  de la communauté
d’agglomération Pau Béarn Pyrénées ;

VU la demande du 8 août 2019 du président de la société immobilière et d’aménagement
du Béarn (SIAB) par laquelle il sollicite la prorogation, pour une durée de cinq ans,  des
effets de la déclaration d'utilité publique précitée ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

ARRETE

Article 1er : Sont prorogés jusqu’au 26 septembre 2024 les effets de la déclaration d’utilité
publique prononcée par arrêté préfectoral du 26 septembre 2014 précité.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le président
de la société immobilière et d’aménagement du Béarn, le maire de la ville de Pau sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques et un extrait
dans un journal du département des Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 21 août 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet,
Signé : Christophe PECATE

SERVICE DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES 
INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE L’AMENAGEMENT DE 
L'ESPACE

Affaire suivie par : Christelle VIGNEAU
EXP/2834 - Tél. : 05.59.98.25.41
Courriel : christelle.vigneau@

pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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PREFECTURE

64-2019-08-22-001

arrete gj A64 artix 20190821
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

PREFECTURE

CABINET

DIRECTION DES SECURITES

BUREAU DE  LA SECURITE PUBLIQUE 

ET DES POLICES ADMINSITRATIVES

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION  

DE L’AIRE DE PÉAGE D’ARTIX ET DU ROND-POINT ADJACEN T

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont
modifié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ en qualité de préfet des Pyrénées-
Atlantiques ;

Considérant les nombreux accidents mortels enregistrés dans le cadre des manifestations dites « des gilets
jaunes » ;

Considérant les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation de l’aire de péage d’Artix
(sortie n°9 -A64) ;  

Considérant en particulier que ces occupations entraînentnotamment, une neutralisation de certaines voies sans
signalisation adéquate, ainsi que la présence de piétons sur une voie d’accès à l’autoroute ;

Considérant également la proximité de cette aire avec une barrière de péage voisine et les péages adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation du rond point
adjacent d’intersection entre l’A64-sortie n°9 et la RD817 ;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble àl’ordre public et à la sécurité routière, consécutif à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-point ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage
d’Artix (sortie n°9, A64) ainsi que sur ses abords immédiats, pour une durée de 30 jours à compter de la
publication du présent arrêté.
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Article 2 : L’interdiction prévue à l’article 1er s’applique également au rond-point d’intersection entre l’A64-sortie
n°9 et la RD817. 

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront réprimées dans les conditions prévues au code pénal.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deuxmois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Article 5 : Le sous-préfet directeur de cabinet et le colonel commandement de groupement de la gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

  Fait à Pau, le 22 août 2019

                                                                                   Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Christian VEDELAGO
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PREFECTURE

64-2019-08-22-006

arrete gj orthez 20190821
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

PREFECTURE

CABINET

DIRECTION DES SECURITES

BUREAU DE  LA SECURITE PUBLIQUE 

ET DES POLICES ADMINSITRATIVES

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION  

DE L’AIRE DE PÉAGE D’ORTHEZ ET DU ROND-POINT ADJACE NT

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont
modifié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu la circulaire du 28 décembre 2011, relative à la gestion dela circulation routière et au traitement des situations
de crise dans la nouvelle configuration routière, 

Vu le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ en qualité de préfet des Pyrénées-
Atlantiques ;

Considérant les nombreux accidents mortels enregistrés dans le cadre des manifestations dites « des gilets
jaunes » ;

Considérant en particulier la proximité de cette aire avec une barrière de péage voisine et les péages adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation du rond point
d’intersection entre l’A64 et la RD9 ;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble àl’ordre public et à la sécurité routière consécutif à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-point ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage
d’Orthez (sortie n°8, A64) ainsi que sur ses abords immédiats, pour une durée de 30 jours à compter de la
publication du présent arrêté.
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Article 2 : L’interdiction prévue à l’article 1er s’applique également au rond-point d’intersection entre l’A64 et la
RD9. 

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront réprimées dans les conditions prévues au code pénal.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deuxmois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

Article 5 : Le sous-préfet directeur de cabinet et le colonel commandement de groupement de la gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 22 août 2019

Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Christian VEDELAGO
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

PREFECTURE

CABINET

DIRECTION DES SECURITES

BUREAU DE  LA SECURITE PUBLIQUE 

ET DES POLICES ADMINSITRATIVES

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION  

DE L’AIRE DE PÉAGE DE SALIES DE BÉARN ET DU ROND-PO INT ADJACENT

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont
modifié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu la circulaire du 28 décembre 2011, relative à la gestion dela circulation routière et au traitement des situations
de crise dans la nouvelle configuration routière, 

Vu le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ en qualité de préfet des Pyrénées-
Atlantiques ;

Considérant les nombreux accidents mortels enregistrés dans le cadre des manifestations dites « des gilets
jaunes » ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation de l’aire de péage
de Salies de Béarn (sortie n°7, A64) et du rond point d’intersection entre l’A64 et la RD 430 ;

Considérant en particulier la proximité de cette aire avec une barrière de péage voisine et les péages adjacents,
favorisant les opérations impromptues et impossibles à sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou
de péage dit « gratuit » ;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble àl’ordre public et à la sécurité routière consécutif à la
formation d’attroupements sur lesdits péage et rond-point ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur l’aire du péage de
Salies de Béarn (sortie n°7, A64) ainsi que sur ses abords immédiats, pour une durée de 30 jours à compter de la
publication du présent arrêté.
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Article 2 : l’interdiction prévue à l’article 1er s’applique également au rond-point d’intersection entre l’A64 et la
RD430.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront réprimées dans les conditions prévues au code pénal.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deuxmois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. 

Article 5 : Le sous-préfet directeur de cabinet et le colonel commandement de groupement de la gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 22 août 2019

Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Christian VEDELAGO
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

PREFECTURE

CABINET

DIRECTION DES SECURITES

BUREAU DE  LA SECURITE PUBLIQUE 

ET DES POLICES ADMINSITRATIVES

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’OCCUPATION  

DE LA BARRIERE DE PEAGE PLEINE VOIE DE SAMES

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Route,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’état dans les régions et départements,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les textes qui l'ont
modifié ou complété,

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 05 janvier 2009 portant réglementation permanente de police sur l’autoroute A64
« la Pyrénéenne », 

Vu la circulaire du 28 décembre 2011, relative à la gestion dela circulation routière et au traitement des situations
de crise dans la nouvelle configuration routière, 

Vu le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ en qualité de préfet des Pyrénées-
Atlantiques ;

Considérant les nombreux accidents mortels enregistrés dans le cadre des manifestations dites « des gilets
jaunes » ;

Considérant par ailleurs les risques pour la sécurité et l’ordre public que représente l’occupation de la barrière de
péage pleine voie de Sames (A64) ;

Considérant en particulier que cette barrière de péage favorise les opérations impromptues et impossibles à
sécuriser, de filtrage voire de blocage de la circulation, ou de péage dit « gratuit » ;

Considérant l’urgence à prévenir tout incident ou trouble àl’ordre public et à la sécurité routière consécutif à la
formation d’attroupements sur ladite barrière de péage ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 :Il est interdit à tout véhicule et à toute personne, sans motif légitime, de stationner sur la barrière de
péage pleine voie de Sames (A64) ainsi que sur ses abords immédiats, pour une durée de 30 jours à compter de la
publication du présent arrêté.
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Article 2 : Les infractions au présent arrêté seront réprimées dans les conditions prévues au code pénal.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deuxmois à compter de sa publication, d’un recours
gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. 

Article 4 : Le sous-préfet directeur de cabinet et le colonel commandement de groupement de la gendarmerie
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

Fait à Pau, le 22 août 2019

Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Christian VEDELAGO
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Arrêté préfectoral instituant des servitudes de passage et
d’entretien d’une conduite d’irrigation sur un terrain privé situé

sur la commune d’Uzan

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime notamment les articles L 152-3 à L 152-6 et R
152-2 à R 152-16 ; 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les dispositions du
chapitre IV du titre III du livre 1er ;

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles R
136-1 et R 131-7 relatifs à la notification individuelle du dépôt du dossier ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU  le décret  du 30 janvier  2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet  du département des
Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  du 25 février  2019 donnant  délégation de signature à M.Eddie
BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques 

VU la  délibération  en  date  du  20  juin  2018,  par  laquelle  le  conseil  syndical  de
l’Association Syndicale Autorisée ( ASA ) d’irrigation de l’Uzan a autorisé son président à
solliciter l’ouverture de l’enquête préalable à l’instauration de servitudes de passage d’une
conduite d’irrigation située sur un terrain privé ;

VU le dossier d'enquête constitué à cet effet ;

VU l’avis favorable de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer
des Pyrénées-atlantiques en date du 10 janvier 2019 ;

VU  l'arrêté préfectoral  en date du 21 janvier  2019 prescrivant  l'ouverture de l'enquête
préalable à l'établissement des servitudes de passage précitées ;

VU le  rapport  en  date  du  29  mars  2019,  les  conclusions  et  l’avis  favorable  du
commissaire enquêteur pour l’instauration de ces servitudes ; 

VU la délibération en date du 5 août 2019 par laquelle le conseil syndical autorise le
président de l’ASA de l’Uzan à solliciter du préfet l’intervention de l’arrêté préfectoral
instaurant  la servitude de passage d’une canalisation d’irrigation sur un terrain privé
situé à Uzan ;

SERVICE DE LA COORDINATION DES

POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE L’AMENAGEMENT DE 
L’ESPACE

Affaire suivie par
Monique CLAMENT
Tél.05.59.98.26.21
EXP/2902
Courriel :monique.clament@
pyrenees-atlantiques.gouv.fr

AP n° 16-36
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VU le courrier en date du 7 août 2019 par lequel le président de l’ASA sollicite la prise
de l’arrêté instaurant les dites servitudes sur la parcelle ZH 102 ;

VU les plans et les états parcellaires ci annexés ;

Considérant que  l’Association  Syndicale  Autorisée  d’irrigation  de  l’Uzan  bénéficie
chaque année d’une autorisation de prélèvement dans le Luy de Béarn réalimenté par
l’Ayguelongue pour irriguer une surface de 555 ha (en 2018) ;

Considérant que la canalisation, objet de la présente procédure, est en place depuis
plusieurs années et qu’elle est nécessaire à l’irrigation par l’ASA des parcelles agricoles
de ce secteur ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

A R R E T E 

Article 1er  : Sont instituées,au profit  de l’ASA d’irrigation de l’Uzan, des servitudes de
passage et d’entretien de la conduite d’irrigation présente sur la parcelle cadastrée ZH
102 ( anciennement ZH 0031 ), située sur le territoire de la commune d’Uzan.

Le réseau d’irrigation concerné est constitué :

- d’une station de pompage qui se trouve à Uzan sur le Luy de Béarn en aval du lac ;

- de 50 km de tuyaux ;

- et d’une canalisation principale en fonte d’un diamètre de 350mm.

Il  permet  l’irrigation  d’exploitations  agricoles  du  secteur  et  traverse  le  territoire  de  la
commune d’Uzan dont une partie de la parcelle classée agricole cadastrée ZH 102.

Cette parcelle est localisée sur les plans et état parcellaire ci-annexés.

Article 2 : La profondeur moyenne de la canalisation est de 0,60 mètre ; une hauteur
minimale de 0,80 mètre étant respectée entre la génératrice supérieure des canalisations
et le niveau du sol après travaux.

Une  bande  de  terrain  de  trois  mètres  et  sur  tout  le  linéaire  est  réservée  à  l’ASA
d’irrigation  de  l’Uzan  pour  lui  permettre  d'effectuer  tous  travaux  d'entretien  et  de
réparation.

Article 3 :  Cette servitude oblige les propriétaires et leurs ayants droits à s'abstenir de
tout faire de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de
l'ouvrage.

Article 4 : La présente servitude donne à son bénéficiaire le droit :

- d’essarter dans la bande de terrain prévue ci-dessus les arbres susceptibles de nuire à
l’établissement et à l’entretien des canalisations ;

-  d'accéder  au  terrain  dans  lequel  la  conduite  est  enfouie  et  aux  personnes  qu'elle
missionne en application des dispositions du présent arrêté.

L’ASA susvisée pourra effectuer tous travaux d'entretien ou de réparation conformément
aux dispositions de l'article R 152-14 du code rural.

Article 5:  Le montant des indemnités dues en raison de l'établissement de la servitude
est fixé conformément aux dispositions en vigueur en matière d'expropriation pour cause
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d'utilité  publique.  Il  couvre le préjudice subi par  la réduction permanente du droit  des
propriétaires des terrains grevés.

Article 6 : Conformément aux dispositions de l'article R 152-15 du code rural, si le rejet
d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans
la parcelle considérée, son propriétaire peut requérir son acquisition totale par le maître
de l'ouvrage, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation.

Si le permis est accordé sous réserve d'un déplacement de canalisations, les frais de ce
déplacement sont à la charge du bénéficiaire de la servitude.

Article 7: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  via  l'application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet  www.telerecours.fr. 

Article 8: Le présent arrêté sera affiché à la mairie d’Uzan.

Il sera également notifié au propriétaire, à la diligence du bénéficiaire de la servitude, par
lettre recommandée avec avis de réception. 

Au cas où le propriétaire  concerné ne pourrait  être atteint,  la  notification est  faite  au
fermier,  locataire,  gardien  ou  régisseur  de  la  propriété  ou,  à  défaut,  au  maire  de  la
commune où se trouve celle-ci.

Article 9:  Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-atlantiques,  le  maire  de  la
commune  d’Uzan,  et  le  président  de  l’association  syndicale  autorisée  d’irrigation  de
l’Uzan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 9 août 2019
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
signé Eddie BOUTTERA
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